
Commune de Montluel 
Département de l’Ain 
Arrondissement de Bourg-en-Bresse 
Canton de Meximieux 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE – Liberté – Egalité – Fraternité 
 

COMMUNE DE MONTLUEL 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2022-02-09-003 

Séance du 9 février 2022 

Date de convocation : 3 février 2022 
Date d’affichage de la convocation : 3 février 2022 

 

L’an deux mil vingt-deux, le neuf février à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de Montluel s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, dans 
le lieu habituel de ses séances, en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Romain DAUBIÉ, Maire. 
La séance a eu lieu en public.  
 
 

PRESENTS : Romain DAUBIÉ, Christian GUILLEMOT, Anne FABIANO, Philippe BELAIR, Aurore SAMIER, Karine GARNIER, Gilbert BARRIQUAND, Mustafa 
SARIKAYA, Christiane GUERRERO, Laurence RAVEROT, Patrick RENARD, Franck GENILLON, Josette SAVARINO, René BERTRAND, Virginie BECQUET, François 
CREVOLA, Jean-Paul DA SILVA, Carine MOUSTAUD, Corinne DEBARREIX-PAGE, Irène TOST, Nathalie MONDY, Amara BOUDIB.  
 

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : Christian PRADIER (procuration à Gilbert BARRIQUAND), Jean-Claude PERON (procuration à Nathalie MONDY) 
Pascal JUSSEAUME (procuration à Josette SAVARINO), Jean-Luc CHARVET (procuration à Karine GARNIER),  
 
ABSENTS EXCUSÉS : Maryse PACCARD, Manon RIGOLLIIER, Inès DUBOIS 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Anne FABIANO 
 

 

Nombre de conseillers en exercice : 29 
Nombre de conseillers présents : 22 
Pouvoirs : 4 
 

Objet : Vote des subventions 2022 – Budget principal de la Commune 
   
Rapporteur : Romain DAUBIÉ 
 

Monsieur le Maire rappelle la volonté municipale de soutenir les associations locales et il est proposé au Conseil Municipal 
d’examiner la liste des subventions pouvant être accordées en 2022 ci-dessous :  
 

Secteur Nom de l’association  Proposition (€) 

Culture - Cinéma Association cinéma des Augustins 500,00                               

Culture - Généraliste Office Municipal de la Culture de Montluel 10 000,00 

Culture - Musique Association Philatélique 200,00 

Culture - Musique Celtic Country Rock – sous réserve de convention d’objectifs 2022 1 500,00 

Culture - Musique Ecole Intercommunale de Musique 2 500,00 

Culture - Musique EIME (orchestre d'harmonie) 3 400,00 

Culture - Musique En Pl' Ain Chœur 300,00 

Culture - Musique Les amis de l'orgue – sous réserve de convention d’objectifs 2022 2 600,00 

Culture - Musique Ultrason Org Elec (EMA Montluel) – sous réserve de convention d’objectifs 2022 570,00 

Culture - Patrimoine Comité Histoire et Patrimoine 2 700,00 

Culture - Théâtre Les grands enfants (Contes en Côtière) 600,00 

Divers AIMPEC 1 850,00 

Divers AIMPEC – sous réserve de convention d’objectifs 2022 3 150,00 

Divers Amicale des sapeurs-pompiers de Montluel 200,00 

Divers Association Maintien Agriculture Paysanne 564,00 

Divers Bouge ton Cordieux 300,00 

Divers Comité de jumelage  2 119,33 

Divers Jeunes sapeurs-pompiers de Montluel 200,00 

Divers Les chasseurs réunis 130,00 

Divers Picorez dans l'Ain – sous réserve de convention d’objectifs 2022 150,00 

Divers Union des Anciens Combattants et victimes de guerre 200,00 

Enfance-Scolaire Association des Parents d'Élèves du collège de Villars les Dombes 8,00 

Enfance-Scolaire Coopérative scolaire Daudet  4 382,00 

Enfance-Scolaire Coopérative scolaire Jailleux  448,00 

Enfance-Scolaire Coopérative scolaire St-Exupéry   3 822,00 

Enfance-Scolaire OCCE - RASED 593,00 

Enfance-Scolaire Sou des écoles de Jailleux 550,00 

Enfance-Scolaire Sou des écoles laïques de Montluel 2 500,00 

Personnel Comité d’œuvre Sociale du personnel communal 7 200,00 
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Secteur Nom de l’association  Proposition (€) 

Social-Culture Maison Jeunes et Culture - sous réserve de convention d’objectifs 2022 93 500,00 

Solidarité Amicale des Donneurs de sang 700,00 

Solidarité Association des sauveteurs secouristes 500,00 

Solidarité Club du Bel-Age 3 500,00 

Solidarité France Bénévolat des Pays de l’Ain 100,00 

Solidarité Loges de Canitie 100,00 

Solidarité Loges de Canitie - subvention exceptionnelle 200,00 

Solidarité Sérénade (maison de retraite) – sous réserve de convention d’objectifs 2022 600,00 

Sport Archers du canton de Montluel 200,00 

Sport Club de gymnastique La Sereine  2 000,00 

Sport Co Danse Academy 1 000,00 

Sport Enjoy Pilat 300,00 

Sport Football Club Côtière Luenaz- sous réserve convention d’objectifs 2022 2 000,00 

Sport Racing Club Montluel - sous réserve convention d’objectifs 2022 48 500,00 

Sport Twirl sportif – sous réserve de convention d’objectifs 2022 1 000,00 

Sport Union bouliste 1 500,00 

Sport Union bouliste – sous réserve de convention d’objectifs 2022 800,00 

Somme à valoir Provision subventions exceptionnelles 43 263,67 

Culture - Animation Réserve affectée à l'animation de la ville 16 000,00 

TOTAL   269 000,00 

 

Il est précisé que ne prennent pas part au vote Madame Karine GARNIER et Madame Virginie BECQUET. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité :  

- VALIDE les propositions de subventions aux associations ci-dessus détaillées, pour 2022 ;  
- AUTORISE Monsieur le Maire à verser les sommes allouées à chaque association comme précisé ci-dessus.  

 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits,  

Approuvé à l’unanimité,  

 

Pour extrait certifié conforme 

je certifie que le présent acte   

a été publié ou notifié selon     

les règlements en vigueur 

  

Le Maire 

Romain DAUBIÉ 

Le Maire 

Romain DAUBIÉ 
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